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Notre Assemblée Générale du 7 février 2019

Assemblée Générale Ordinaire 

Comme ces dernières années, nous étions accueillis dans la Salle des Fêtes de La Destrousse où nous nous sommes 
retrouvés avec beaucoup de plaisir. 

Suite au plébiscite de la formule avec Buffet avant l'AG, nous avons constaté  que vous êtes de plus en plus  nombreux 
à vous inscrire pour partager ce moment de retrouvailles !

Remerciements particuliers à tous les organisateurs et aides manuelles, tant au niveau du Buffet qu'à la remise en 
ordre rapide de la salle pour l'AG. 

Après la présentation des différents rapports, les adhérents voteront pour les quatre résolutions suivantes :

1ère résolution  : Rapports moral et d’activité.
      2ème résolution : Rapport financier : présentation et approbation des comptes de l’exercice 2018 et du              
                                       budget 2019.

3ème résolution : Cotisations - Pour l'année 2020  la cotisation proposée est :
                                        - 16 € pour tous les adhérents individuels de toutes les catégories d’adhérents.                                                                     
                                        - 24 € pour tous les couples de toutes les catégories d’adhérents.
             4ème résolution : Renouvellement des membres sortants du Conseil d’Administration.

Un espace temps sera octroyé pour la présentation des projets d’animation 2019 et les questions diverses.

  Spécial 181 : Assemblée Générale (CR) 
Mars 2019

                Association des Anciens de Procida, Hoechst, Roussel, AgrEvo, ProdeTech
.diffusion générale

Avant toute chose j’aimerais que l’on applaudisse celles et ceux qui vous ont préparé, concocté, et qui vous ont régalé 
avec ce buffet généreusement offert par l’APHRAP.
Nous avons pris l’habitude de nous réunir ici dans cette Salle des Fêtes de La Destrousse et de débuter l’après-midi 
par l’annonce de ceux qui nous ont quitté.
La liste est moins longue qu’en 2017 mais elle nous touche tout autant.
Nous avons perdu trois fidèles adhérents APHRAP.
En juillet 2018 Philippe HERAULT, âgé de 88 ans, homme très discret qui a travaillé au Dépôt Organique de Marseille
Toujours en juillet, Jean MOTILLON, 82 ans, qui travaillait au CRBA ; on se souvient tous de sa grande silhouette en 
blouse blanche.
En décembre, Eugène MERSADIER, 93 ans, homme de grande valeur, qui a travaillé à l’Atelier Entretien à Beaucaire 
puis qui s’est investit dans la sécurité. Élu au CCE il représentait l’usine de Beaucaire .
Enfin ceux qui n’étaient pas adhérents à l’Association mais que nous avons côtoyé :
En mai, Bernard PINEAU
En juillet, George RATTLE 
C’est par votre intermédiaire que nous sommes informés des décès de nos collègues de travail et que nous pouvons les 
communiquer le jour de ce rassemblement d’anciens. L’an dernier vous nous avez appris deux décès le jour de 
l’Assemblée Générale
J’espère que cette année nous n’aurons pas à allonger la liste que je viens d’énoncer.

La liste s’allonge malheureusement, nous apprenons aujourd’hui le décès, en janvier, de Raymonde CASCETA 
standardiste  et Edmond SPAGNON de l’atelier mécanique.

Je demande à Jean-Michel VIGIANO de bien vouloir ouvrir officiellement l’Assemblée Générale de l’année 2018 et de 
nommer le Bureau de cette assemblée qui est aussi le Bureau de l’Association.

Notre Présidente, Nadia ARPAJA, prend la parole pour accueillir l'assemblée et débuter la réunion.
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Rapport moral et d'activité 2018, présenté par Nadia ARPAJA

Avant les résultats et les chiffres je dois remercier le Maire de La Destrousse qui nous permet de vous recevoir dans 
cette Salle des Fêtes et qui nous prête gracieusement, pour nos réunions mensuelles, la salle réservée aux 
associations de la commune.

Dans la chronologie de ce Rapport moral nous verrons le travail:
- du Groupe Protection Santé (GPS) avec les complémentaires santé
- du Secrétariat avec les Effectifs et la Communication/Information
- du Groupe GALA (Groupe Activités Loisirs APHRAP) avec les activités loisirs.

Complémentaires santé :
Avec Mutuelles du Soleil nous avons vu progresser les adhésions aux deux options PRO 3000 et PRO 4000. La 
négociation pour 2019 a été rude pour arriver à garder l’esprit mutualiste de notre groupe tout en ne pénalisant pas 
ceux qui ont eu un meilleur résultat.
En plus de la réunion de fin du premier semestre et de la rencontre avec les adhérents en fin d’année, il faut souligner 
que nous sommes  en contact permanent avec notre interlocutrice Mme Bianco.
Jean-Claude Dervyn à qui je passe la parole va vous expliquer tout cela.

  

La vie de notre groupe Mutuelles du Soleil (MdS) en 2018 : 

Combien sommes-nous ?

Ouverture de l’Assemblée Générale (AG) à 14 h 

Les présentations sont assurées par les membres de l'équipe. Comme les années précédentes, Jean-Michel Vigliano 
conduit le déroulement de notre AG et propose d’effectuer les votes si tout le monde est d’accord, des différentes 
résolutions (Pour / Contre / Abstention) à main levée   :  

  Pas de vote contre, ni d’abstention, la proposition est adoptée à l’unanimité.

Jean-Michel Vigliano déclare ouverte l’Assemblée Générale clôturant l’exercice 2018 et  propose que le Bureau de 
l’AG soit composé de Nadia ARPAJA (Présidente de séance), Gérard RIOU,  Maurice FAURE, Régine JULLIE 
(Secrétaire de séance)

Intervention de Jean-Claude DERVYN 

A ce jour (7 février 2019), nous avons déjà enregistré 3 nouveaux contrats (2 PRO 3000 et 1 PRO 4000), ce qui 
porte le nombre de personnes protégées à 179.
Compte tenu de l’augmentation constante de nos effectifs et suite à nos demandes répétées, MdS nous a remis 160€ 
de bons cadeaux, notre trésorier Maurice FAURE, vous fera part de cela dans son rapport financier.
Passons maintenant aux  résultats 2018
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A la mise en place du PRO 4000, nous avions décidé que chaque option (PRO 3000 et PRO 4000) aurait des cotisations 
en fonction de leurs résultats.
Rappel : PMSS 2018=3311   PMSS 2019=3377 (+2% inclus dans le montant de la cotisation).

Nos contrats collectifs avec Mutuelles du Soleil sont-ils toujours intéressants ?
Nous avons établi un tableau récapitulatif en faisant un comparatif avec des contrats similaires qui seraient pris à titre 
individuel.

Comparatif SOLEA 50 / PRO 3000 Comparatif SOLEA 60 / PRO 4000

Individuel Collectif Individuel Collectif

SOLEA 50 + obs SOLEA PRO 3000
SOLEA 60 + 

obs
SOLEA PRO 

4000

Coût de la cotisation 2019 pour un couple 212,28 €/mois 150,51 €/mois 280,01 €/mois 182,63 €/mois

Total annuel 2 547,36 € 1 806,16 € 3 360,12 € 2 191,56 €

Economie nette réalisée (cotisation APHRAP 24€ 
prise en compte )

717,20€ 1 168,56 €

Les adhérents qui font bénéficier leur conjoint du contrat de groupe MdS doivent faire adhérer celui-ci à 
l’APHRAP, conformément à l’article 4.3.2 de nos statuts et donc régler une cotisation couple de 24€.

Suite du Rapport moral et d’activités (N. ARPAJA)

Pour la complémentaire santé GFP/Bayer, nous ne sommes pas en contact direct avec un interlocuteur du groupe 
mais nous obtenons les informations par les adhérents eux-mêmes et par nos collègues de l’association 2AB
Merci Bernard Lachamp de nous communiquer les principales informations que vous avez recueillies.
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Intervention de Bernard LACHAMP 

Mutuelle Bayer / GFP/Harmonie Mutuelle

Résultats Exploitation de l’année 2018

Le ratio Prestations / Cotisations pour 2018 est de 98 %

 (montant des prestations versées inférieures de 2% au montant des cotisations encaissées), ce qui est un bon résultat.   

Pour 2019, compte tenu du bilan 2018, il est prévu :

1 - Aucune augmentation des tarifs des cotisations de GFP, les cotisations GFP restant donc :

Formule 1 : 4,22% du PMSS (plafond mensuel de la sécurité sociale)

Formule 2 : 3,27% du PMSS (plafond mensuel de la sécurité sociale)

Formule 3 : 2.58% du PMSS (plafond mensuel de la sécurité sociale)

2 – Une augmentation de 2 % du PMSS :  ( Le PMSS passant de 3311 à 3377€ )

En conséquence : Les Cotisations Mensuelles estimées seront, par adulte, augmentées de 2% pour 2019

   Formule 1 :   139,72 € + 2,78 €          soit :   142,50 € / mois pour 2019

   Formule 2 :   108,27 € + 2,16 €           soit :   110,43 € / mois pour 2019    

   Formule 3 :     85,42 € +  1,71 €          soit :     87,13 € / mois pour 2019

Evolution des cotisations sur 3 années 

 

-           



Niveau des adhésions :     
306 adhérents, répartis en 204  Membres de Droit et 102 Membres Affiliés. 

Membres de Droit :  = Collège 1 ; Anciens de PHRAP ayant arrêté toute activité professionnelle ou pas 
(sympathisants),

- 189 renouvellements
- 9 nouvelles adhésions
- 6 ré-adhésions 
- 4 non-renouvellements, plus 3 décès  
Membres Affiliés :  = Collège 2 ; Conjoint(e)s ou Ami(e)s du collège 1
- 76 renouvellements    (59 + 17 Amis)
-  21 nouvelles adhésions   (15 + 6 Amis)  
-  5 ré-adhésions               (3 + 2 Amis)   
- 4 non-renouvellements         

Intervention de Régine JULLIE et Frédéric COSMIDES

Suite du Rapport moral et d’activité (N. Arpaja)

Assemblée Générale

Secrétariat / Effectifs :
Les adhésions :
Contrairement à 2017 les renouvellements d’adhésions et donc les cotisations ont moins tardé à rentrer ; en mai nous 
avions pratiquement atteint les chiffres de décembre.
Les Membres Affiliés (MA) sont plus nombreux par le fait de l’adhésion obligatoire des conjoints qui sont couverts par 
le contrat groupe APHRAP/Mutuelles du Soleil.
Nous sommes ravis de voir arriver des jeunes retraités qui nous rejoignent après un parcours professionnel qui les a 
amené à quitter PROCIDA .
Nous avons également plaisir à accueillir des amis de nos Membres de Droit (MdeD) mais nous sommes confrontés à un 
questionnement .... combien pouvons nous accueillir d’invités sans renoncer à l’esprit initial qui a été insufflé par les 
fondateurs de l’association. Le CA de janvier a tranché ; je laisse Régine Jullié et Frédéric Cosmides vous en parler et 
faire le bilan des adhésions 2018.

5
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  Depuis les 5 dernières années, le niveau des adhésions de Membres de Droit (MdeD) semble s'être stabilisé (# 200) : 
ceci grâce au retour encourageant des appels à cotisation mais aussi à l'arrivée régulière de nos collègues "les plus jeunes" 
qui nous rejoignent.

  Comme l'année dernière, la poursuite de l'augmentation du nombre des Membres Affiliés (MA) est principalement due 
à la date butoir pour la régularisation des adhésions des conjoints couverts par le contrat groupe des Mutuelles du Soleil 
(fin 2018).
Il y a aussi des MA Amis qui viennent et qui repartent, certains en fonction des activités GALA proposées. La majorité 
s'y trouve bien.
Nous sommes contents qu'ils se sentent intégrés à notre Association.  Certains sont même des fidèles "très actifs" !
Leur nombre reste raisonnable et nous veillons à conserver l'essence même de notre Association : L'APHRAP a été 
initiée par une motivation sociale (suivi des Garanties de Ressources et Complémentaire Santé) mais aussi pour un aspect 
important qui est le maintien de l’équilibre sur le plan amical et convivial 
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Rappel : La Gestion Historique des Adhérents (GHA) ne concerne que les Membres de Droit.
Elle nous permet d'avoir une vision précise de l'évolution de notre Association. Elle est assurée par  Robert 
AMETRANO.
Comme l'année dernière, pour faciliter la lisibilité lors de l'AG nous avons limité le nombre d'années de la diapo 
projetée.
Nous verrons tout à l'heure quel sera le total des Présents et Représentés à l'AG . Vous aurez l'intégralité du tableau 
dans le Spécial qui fera l'objet du compte-rendu complet de l'AG. 
En ne considérant que les Membres de Droit (cf. courbe) ; depuis la création de l'Association, 358 personnes ont été 
adhérentes.
Nous avons "perdu" 154 adhérents en 19 ans, soit en moyenne "8,1" par an.
Le nombre minimum d'adhérents (Membres de Droit) était de 154 en 2000 (année de création), le maximum était de 
227 en 2007.
Sur les 19 années d'existence de votre Association, le taux moyen annuel d'adhésion est de 189.
  Rappels :
 Nous avons apprécié l'amélioration de votre réactivité suite aux divers appels à cotisation ou relances, et remercions  
 ceux qui nous avertissent de leurs changements de coordonnées (téléphone, adresse électronique, etc...) ou de leurs  
 problèmes momentanés d'informatique pour que nous puissions réagir en temps et en heure.
 Sur ce dernier point, NTIC (le groupe Nouvelles Techniques d'Information et Communication) s'efforce de diffuser
 quand cela s'avère nécessaire des LPI (Lettre Périodique d'Information) exclusivement destinées aux Aphrapnautes
 pour vous informer, vous former et faciliter la navigation sur notre site internet.
 Prochainement, vous retrouverez ces LPI à leur place après actualisation (onglet "Informations" du site).
 Vous pouvez laisser un message téléphonique sur le téléphone de l'APHRAP (06.22.21.43.21) ; un courriel sur la boite à
 lettres électronique (association.aphrap@laposte.net) ou un message dans la rubrique "Nous contacter" de notre site
 internet "Les Aphrapnautes".

Suite du Rapport moral et d’activité (N. ARPAJA)

Communication et Information
Ce sont toujours les 2 Lettres APHRAP annuelles qui restent le principal vecteur d’information pour la totalité de nos 
adhérents puisqu’elles sont envoyées par courriel et par courrier.
Le Spécial est envoyé également par courrier ,aux personnes qui n’ont pas internet, quand il s’agit d’information comme 
la convocation à l’AG, les renseignements relatifs à la mutuelle, les voyages....mais aussi à ceux qui souhaitent 
participer aux activités loisirs et qui en ont fait la demande.
Actuellement plus de 87% des adhérents sont connectés et reçoivent la totalité des informations sur leur messagerie 
et aussi par l’intermédiaire du site "Les Aphrapnautes"..
En début d’année de nombreux problèmes sont apparus quand nous sommes passés ,par obligation, au nouveau 
gestionnaire d’association Kananas.
Je tiens à attirer votre attention sur le fait que le site "Les Aphrapnautes" et Kananas sont deux parties très 
différentes.
Certains paramètres de Kananas ont été intégrés dans "Les Aphrapnautes”, comme par exemple les inscriptions aux 
activités, pour que vous n’ayez qu’une seule manipulation à faire.
Je pense qu’à ce jour, il y a beaucoup moins ou plus du tout de problème.
Pensez à regardez dans les “indésirables” de votre messagerie ! Si vous ne recevez plus de courriels de l’Association 
ce n’est pas normal !!
Régine va récapituler les différentes informations transmises en 2018.

Communication électronique :
Sur les 306 Adhérents, nous sommes maintenant 272 adhérents à être connectés à Internet (182 MdeD + 90 MA), 
cela représente 87% d'Aphrapnautes avec un niveau qui progresse légèrement (rappels : en 2010 nous passions le cap 
des 50% ; il était de 82% l'année dernière).
 

Suite intervention de Régine JULLIE et Frédéric COSMIDES
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Suite du Rapport moral et d’activité (N.ARPAJA)

Nous constatons que certains Aphrapnautes (adhérents internautes) n'hésitent plus à aller chercher les informations 
sur notre site internet. Certains règlent maintenant en ligne leur cotisation ou autre versement (ex. activité GALA 
payante). 
Cependant, là où l'équipe NTIC est quelque peu déçue, c'est que depuis 2016, création des Espaces public et privé sur 
notre site internet, nous regrettons qu'il n'y ait à ce jour que 90 Aphrapnautes (MdeD) qui se soient identifiés sur la 
nouvelle version du site. (soit à peine 50 % !). 
L'équipe NTIC est toujours disposée (dans la mesure de ses moyens et connaissances) d'essayer d'apporter son aide, 
surtout après la mise en place du nouveau logiciel de gestion de l'Association, remplacement de Gestasso par Kananas 
(ex. le changement de mode opératoire pour la création du mot de passe et le nouvel écran qui s'est affiché en début 
d'année). 
Rappel :
C'est en 2014 que nous avons lancé un nouveau support d'information, intitulé "Lettre Périodique d'Information" (LPI), 
exclusivement destiné aux Aphrapnautes.
Sa diffusion est variable car elle répond à des interrogations, des besoins d'explications (exemple récent : passage de 
Gestasso à Kananas) ou des informations relatives au site.
Ces dernières se trouvent dans la Bibliothèque LPI de l'onglet " Informations " du site internet.
Vous pourrez retrouver prochainement ces LPI (en cours d'actualisation), comme l'ensemble des autres publications de 
l'APHRAP (Spécial, Lettre, etc...) sur le site dans l'onglet "Informations" du menu.
N'hésitez pas à vous y référer (découverte ou remise en mémoire), mais pour cela, il faut
vous être identifié sur le site !!
Communication générale :     

En 2018, il y a eu :
2 Lettres APHRAP

  18 exemplaires de Spécial
 2 Lettres Périodique d'Information (LPI)
   36 courriers personnalisés

68 courriers aux adhérents aux Mutuelles du Soleil (MdS)
  272 courriels aux adhérents MdS
 
  4 Réunions de Bureau
  4 Réunions du Conseil d'Administration
  2 Réunions avec les Mutuelles du Soleil
  0 Réunion NTIC / 1 Réunion Kananas
  2 Réunions GALA
  5 Réunions SLBc  

Les activités GALA
Vous êtes de plus en plus nombreux à participer aux activités qui vous sont proposées.
Pour les balades c’est régulièrement une trentaine de courageux qui se retrouvent. En 2018 la météo nous a quelque peu 
ennuyé, en mars nous avons reporté, puis annulé la sortie au Clos de Barry. La balade Garlaban en septembre a aussi été 
reportée .
Enfin nous avons passé d’agréables moments lors de la journée à Eygalières, et pour la visite du Musée de l’Aviation à 
Marignane. Il y a eu aussi la journée à l’Observatoire de Sinne qui devait se terminer par l’observation des étoiles, mais   
une fois de plus le ciel n’était pas au rendez-vous ; finalement c’est autour d’un pique-nique que la soirée s’est terminée.
En septembre,  après les vacances d’été, nous avons repris le rythme avec la visite des Chantiers Navals de La Ciotat 
et l’après-midi au Parc du Mugel.
Enfin en décembre, c’est à Charleval que s’est déroulée la dernière balade de l’année avec une sacrée grimpette.
Côté culturel, il y eut donc la visite du Musée de l’Aviation, la visite des Chantiers Navals mais également la visite de 
l’exposition Picasso à la Vieille Charité, pour la partie artistique.
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La Section Locale de Beaucaire (SLBc) quant à elle, nous a réuni pour le Gâteau des Rois en début d’année et bien sûr 
pour la Journée Boules en juin qui s’est déroulée à Vallabrègues....cadre très agréable et ambiance festive.
Les “grosses journées” où nous accueillons une cinquantaine d’adhérents restent :
- La sortie en car qui nous a amené cette année à Aigues-Mortes avec promenade en péniche, visite des salins en petit 
train et montée sur la dune de sel.
- Les grillades à Saint-Jean du Puy où nous y avons nos habitudes et les cuistots un grand talent.
Dans le centre de vacances “Lou Riouclar” nous avons passé le séjour de printemps, organisation parfaite, un super 
guide, balade dans la neige, et même une soirée cabaret enfin tous les ingrédients pour que ce soit réussi.
- Le voyage à l’étranger nous a amené à Malte début octobre. Après une première nuit très, très courte, à cause du 
retard du vol aller, le séjour s’est déroulé dans un bon rythme de visites guidées et de soirées amicales dans le superbe 
hôtel où nous étions logés.
Malte est une île avec un riche patrimoine qui a été influencé par toutes les invasions qu’elle a subies.
Je pense que le mélange des types d’activités proposé permet à beaucoup d’entre vous de trouver “son bonheur”
Vous découvrirez le programme 2019 à la fin de l’assemblée et sur le calendrier que vous récupérerez avant de partir.

Les orientations 2019
Le principal enjeu de l’Association est de continuer à faire aussi bien !
- Suivre le contrat Mutuelles du Soleil
- Accueillir de nouveaux membres au CA et dans les Groupes de Travail
- Continuer à adapter les activités loisirs pour qu’un maximum d’adhérents puisse y participer.
- Faciliter l’accès au site “Les Aphrapnautes” pour ceux qui ont encore des réticences
- Maintenir la convivialité, l’amitié et la force qui nous unissent.

Les petits problèmes informatiques, la météo capricieuse et les erreurs de Mutuelles du Soleil en fin d’année n’ont pas 
porté préjudice à notre bilan, enfin je l’espère, puisque nous avons réagi, informé et que tout est en ordre fin 2018.
Aussi je soumets ce Rapport moral  à votre approbation.

A la suite du rapport moral et des rapports d’activités, la résolution N°1 est votée à main levée à 
l’unanimité des présents :
                           Contre : 0    Abstention : 0   Pour : unanimité

Nadia ARPAJA : “ Garantir la pérennité de l’Association en gérant raisonnablement nos finances,  tel était un des 
objectif pour 2018. Maurice et ses adjointes maintiennent le cap, voici le bilan de l’année.”

Rapport financier présenté par Maurice FAURE

Préambule :

Kananas, notre logiciel de gestion en ligne, n'autorisant pas la comparaison des exercices comptables, nous 
utilisons un tableur pour faire cette comparaison.
Dans ce tableur sont reportés les chiffres de Kananas. Cela permet de plus une vérification.

Comptes 2017

Dans le rapport de l’année précédente, reprenant les chiffres du tableur qui sert à la présentation des 
comptes, j’avais annoncé un avoir au 31 décembre 2017 de 14.482,40 €.
Malheureusement il y avait une erreur car ce chiffre était celui qui ne tenait pas compte du solde des 
produits et charges d’avance (-176,00 €) et le solde réel était de 14.306,41 €.
Par contre, cela ne changeait rien à nos comptes réels car les reports dans le logiciel de gestion 
étaient justes. Seul notre tableur conservait l’erreur aujourd’hui corrigé.
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Comptes 2018
Lors de la réunion de l’équipe de trésorerie, le 10 janvier, cette erreur est remontée, aggravée par une autre 
inconnue.
Après plusieurs vérifications et corrections il perdure un écart inexpliqué de 71,00 € entre le solde des comptes 
de produits financiers (13.290,80 €) et le solde global retourné par Kananas (13.219,80 €)

En comparant, à partir de l’extraction des données brutes du logiciel, les données des comptes financiers (banques et 
Caisse), pris séparément, avec l’ensemble des données, on ne trouve aucun écart. Je tiens à disposition le résultat de 
ce travail de plusieurs heures. Il est donc possible que cet écart vienne des comptes sans imputation financière 
(régularisation)

Explication probable : au cours de l’exercice 2018 nous avons changé de logiciel de gestion (passage de Gestasso à 
Kananas) et un problème de récupération des données aurait généré cette erreur. Nous avions d’ailleurs constaté des 
écarts sur les soldes des adhérents que nous avons corrigés.

Comme nous avons la certitude de l’exactitude du résultat financier, grâce aux rapprochements réguliers fait par 
Nicole BRUNEAU et qui concordent parfaitement aux différents soldes de banques et caisse, nous retenons ce 
chiffre de 13.290,80 € comme solde général et afin de faire concorder ce chiffre au Compte de Résultats, nous 
avons passé une écriture de crédit en “Écart de conversion Gestasso-Kananas” de 71,00 €

Les comptes que je présente ce jour prennent en compte cette correction. 
  

A - Comptes 2018
A.1 - Recettes :

Nos recettes, après une progression en 2017 de 50,87 €, ont encore progressé (+365,20 € incluant l’écart 
de 71 €) et sont nettement au-dessus de nos prévisions. Cela est dû pour l’essentiel : 

● A une augmentation du poste cotisations de 205 €, supérieur de 199 € sur nos prévisions
● À une subvention de 160 € de Bons cadeaux des Mutuelles du Soleil, notre partenaire Santé. 

A.2 - Dépenses :
Nos dépenses, après une baisse de 69,86 € en 2017, ont progressées modérément (+99,92 €)
Cette augmentation est le résultat de plusieurs phénomènes :

● Une baisse du poste des frais du fonctionnement associatif (-49,24 €)  imputable à :
a. Une baisse des frais de réunions (-133,38 €) 
b. Une augmentation des dépenses d’information adhérents (+84,14 €)

● Une contribution aux activités en progression (+144,13 €) 
● Les frais de réception de l’AG sont stables (+9,03 €)

A.3 - Résultats :
La perte d'exercice est de 709,61 €. Elle diminue, pour la deuxième année consécutive, de 336,28 €, cela 
pour un budget de 1601,00 €. 
Cette perte est exceptionnellement diminuée de 71,00 € résultants de l’écart de conversion.
Notre avoir net total au 31 décembre 2018 était de 13.290,80 €, soit 13.596,80 € avec le solde des 
produits/charges d’avance.

En conclusion les Trésoriers et le Conseil d’Administration sortant sollicitent de l’Assemblée Générale quitus pour la 
gestion 2018.

Nota : Un bilan intermédiaire réalisé le 6 février 2019 (hier) montre que l’écart 2018 était bien exceptionnel.
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A la suite du rapport financier, la résolution N°2 est votée à main levée à l’unanimité des présents : 
Contre : 0     Abstention : 0      Pour : unanimité
Quitus est donné pour la gestion financière

B - Budget 2019

B.1- Recettes :
Nous tablons sur une stabilisation du poste cotisations (3900 €). Nos recettes seraient toutefois en baisse 
(3965 €) car nous restons prudents sur une nouvelle subvention. 

B.2- Dépenses :
Nous envisageons des dépenses de fonctionnement en progression, par simple prudence. 
Nos dépenses de fonctionnement seront toujours couvertes par nos ressources propres (3965 €) mais en 
déficit de 81€ en incluant les frais de l’AG.
Toutefois la participation exceptionnelle à notre AG 2019 va certainement aggraver ces frais d’AG.
Nous n’avons pas prévu d’investissement et nous renouvellerons le cadeau aux adhérents toujours en restant 
modeste.
Nous conservons un budget de contribution aux activités de 1350€ au même niveau que 2018. 

B.3- Résultats :
La perte d'exercice serait de 1446 € en-dessous du prévisionnel 2018.
Le solde disponible serait de 12.150,80 €

Cotisations 2020

Cette année nous votons les cotisations pour 2020. 

Nous proposons à l’Assemblée Générale, pour application en 2020, de reconduire le barème des cotisations 2019. 

Je propose donc ce barème à notre Assemblée Générale :

● 16 € pour tous les adhérents individuels de toutes les catégories d’adhérents.
● 24 € pour tous les couples de toutes les catégories d’adhérents.

Nous rappelons que tous les adhérents qui font bénéficier leur conjoint du contrat groupe MdS doivent faire adhérer leur 
conjoint conformément à l’article 4.3.2 de nos statuts et régler une cotisation couple de 24 €.

A ce jour, sauf erreur, tous nos adhérents sont en règle avec ce principe.

Je soumets ces propositions à votre approbation.

La proposition du niveau des cotisations, résolution N°3 est votée à main levée à l’unanimité des 
présents:   
                      Contre : 0    Abstention : 0    Pour : unanimité
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Renouvellement partiel du Conseil d’Administration

Nadia ARPAJA : “merci à Josiane Benoit et Gil Rols qui ne souhaitent pas se représenter, ils étaient membres du 
Conseil d’administration depuis de nombreuses années ; depuis la création de l’association pour Gil, il est l’un des 
membres fondateur de l’APHRAP et bienvenue aux nouvelles candidates”.

La liste des membres du Conseil d’Administration (CA) actuel, ainsi que celle des candidats qui se 
présentent sont projetées sur l’écran. 

Les membres sortants (8)  sont : 
Nadia Arpaja, Josiane Benoit, Nicole Bruneau, Joseph Poveda, Gérard Riou, Gilbert Rols, 
Lucette Ronat et Régine Roze 

Les  autres membres restants (10) sont  : 
Robert Amétrano, Frédéric Cosmides, Jean-Claude Dervyn, Maurice Faure, Jean-François Hugonnet,  
Régine Jullié, Joséphine Labalme, Bernard Lachamp, Jean-François Rocca et Michelle Verdalay

8 sièges sont donc à pourvoir, les candidats sont les suivants : 
Nadia Arpaja, Nicole Bruneau, Chantal Déjuli, Patricia Neyron, Joseph Poveda, Gérard Riou, 
Lucette Ronat et Régine Roze 

Le vote (Membres de Droit) se fait avec 91 présents et 39 représentés, soit un taux de 65%

Pour la résolution N°4, l’ensemble des candidats présentés est élu à main levée, 
à l’unanimité des présents :   
                     Contre : 0    Abstention : 0    Pour : unanimité

Projets d’Animations 2018, présentés par Régine Roze

Quelques diapos illustrent le programme de cette année 
Le programme est détaillé ci-dessous :

                       Les balades
Jeudi 10 janvier       :  Carry-le-Rouet
Jeudi 28 février      :  Boulbon / Frigolet
Jeudi 21 mars          :  Siou Blanc   
Jeudi 25 avril          :  Cadenet / Lourmarin                    
Jeudi 23 mai            :  Le Clos de Barry
Jeudi 19 septembre :  La Calanque de  Niolon
Jeudi 17 octobre      :  Le Château de Rougiers 
Jeudi 12 décembre   :  Sainte-Victoire, les carrières de marbre                   

                 Les incontournables
Samedi 26 janvier    :  Le Gâteau des Rois de Beaucaire
Samedi 25 mai          :  La Journée Boules de Beaucaire
Jeudi 21 novembre   :  La Journée Grillades 
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L’AG se termine vers 16 h30.

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
APHRAP : Les Airelles, 3 rue Courencq – 13011  Marseille  

Tél. : 06.22.21.43.21    -    E-mail : association.aphrap@laposte.net 
Notre site internet : http://www.aphrapnautes.fr/wordpress/

Responsable de la publication :Nadia ARPAJA

                Les sorties culturelles
Jeudi 14 mars                : L’exposition Chagall
Jeudi  27 juin                : Visite des sites Iter et Cadarache

                Séjour en Auvergne
du Ve 14 au Lu 17 juin     : Séjour de 4 jours / 3 nuits
                                         Hébergement en pension complète au centre de vacances “Le Domaine des Puys”
                                         Balades avec guides, découverte de la région des volcans d’Auvergne
                                         Soirée animées.

                  Voyage à Madrid
de Ve 4 au Lu 7 octobre : Séjour de 4 jours / 3 nuits
                                        Vol au départ de Marseille / Hébergement en hôtel 4****, pension complète
                                        Visites guidées, Parc del Retiro, Palais Royal, Musée du Prado
                                        Découverte de Tolède, Aranjuez, San Lorenzo del Escorial, Ségovie, etc…

En fonction du programme et des dates, des visites d’expositions pourront être rajoutées en cours d’année

                                                 ++++++++++++++++

Remerciements:
Nadia ARPAJA : “Beaucoup d’entre nous, Membres de Droit et Membres Affiliés, s’investissent dans notre 
Association dans divers domaines et dossiers avec toujours autant d’engagement et d’enthousiasme ; cette 
persévérance est exceptionnelle . Pour arriver à ce que nous vous avons présenté aujourd’hui, il se fait un travail 
important dans l’ombre au niveau Secrétariat, Trésorerie, GALA et NTIC (Nouvelles Techniques d’Information et 
Communication). C’est cet ensemble de travail administratif et journalistique que je tiens à valoriser aujourd’hui 
par ces mots prononcés par Bernard Lachamp en 2009 qui sont toujours aussi vrais, je veux remercier tous les 
membres du Conseil d’Administration et plus particulièrement tous les adhérents qui nous donnent de précieux 
coups de main tout au long de l’année et aujourd’hui pour la préparation de l’AG”.

http://aphrapnautes.fr/wordpress/

